
                                                          EDITORIAL 
 
           L’année scolaire est terminée… 
 
Pour la commune, cette année scolaire a été marquée par l’application de la réforme des 
rythmes scolaires. Avec une obligation de mise en place à la rentrée 2014, les Temps 
d’Activité Périscolaires (TAP) ont été organisés et effectifs durant toute l’année. Les 
animatrices de   l’association Trait d’Union (qui gère avec l’appui de la Communauté de 
Commune la crèche et le centre de loisirs) et  les intervenants extérieurs recrutés par le 
comité de pilotage nous ont permis d’offrir aux enfants une prestation de qualité. Parents 
d’élève, enfants, enseignants ont  reconnu la qualité des interventions. Pour l’année scolaire  
2015-2016, le planning des intervenants est établi.    
 
 
             Le réchauffement climatique… 
 
Comme le suggère le « Grenelle de l’environnement,», la collectivité s’emploie à poursuivre 
la réduction de sa consommation énergétique par l’isolation de ses locaux, la mise aux 
normes des moyens de chauffage, la modernisation de l’éclairage public. 
Pour respecter son engagement à la suite de son adhésion à la charte du PNC ,  la 
commune doit modifier l’intensité de son éclairage public et à en réduire la durée : 
extinction de l’éclairage sur une période pouvant aller de 23 heures à 6 heures. L’objectif 
affirmé est de retrouver des nuits étoilées, un environnement nocturne exceptionnel et 
protéger la biodiversité.  
Un audit, réalisé en interne sur nos consommations électriques, fait ressortir une possibilité 
de réduction de la facture énergétique de 40%.  
 
 
             Les communes nouvelles… 
Les élus de trois communes (Ste Croix, Gabriac, Molezon) de la Communauté de commune 
de la Cévenne des hauts gardons se rencontrent régulièrement pour discuter d’une fusion et 
constituer une commune nouvelle. La refonte des périmètres des communautés de 
communes va aussi amener des bouleversements au sein de nos collectivités et nous ne 
connaissons pas encore quelles dimensions devront avoir nos communes pour exister. A ce 
jour, le conseil municipal ne s’est pas interrogé sur une quelconque posture à adopter.  
 
Ces présentations aux  horizons  différents peuvent alimenter et enrichir les discussions tout 
au long de l’été… 
En ce début de saison, je vous invite aussi à participer aux nombreuses  manifestations qui se 
dérouleront près de chez nous dont une grande partie est répertoriée dans l’agenda papier 
inséré dans le bulletin et sur le site internet de la commune.   
 
Bon été à toutes et à tous. 
 
                                       Pierre Fesquet. 


